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Univers dirigeant bénévole  
Formation régionale 

La fonction « Employeur » en association 
 

 

 

 to  

 
Public 

• Dirigeants de clubs ou de CODEP de la région Auvergne Rhône-Alpes 
 

Prérequis 
• Être licencié à la FFEPGV 
• Être en fonction de bénévole dirigeant au sein d’un club ou d’un CODEP 

 
 

Accessibilité 
Vous êtes en situation de handicap et vous souhaitez participer à l’une de nos formations. 
Faites-le nous savoir : nous mettrons tout en œuvre pour trouver une solution adaptée. 

 

Objectifs de la formation 
• Améliorer vos connaissances sur le rôle des élus et des salariés 
• Connaitre les obligations d’un employeur associatif 
• Identifier les bonnes pratiques et les étapes décisives que sont le recrutement et 

l’intégration 
• Se former aux leviers organisationnels facilitant la gestion managériale d’une 

association employeuse 
 

Contenus 
• Eléments de contexte : l’association, état des lieux du bénévolat 
• L’impact du salariat sur une association et les obligations employeur 
• L’importance des étapes de recrutement et intégration pour anticiper les risques 
• Le partage de l’information pour l’amélioration des relations entre dirigeants et 

salariés 
 
Moyens techniques et pédagogiques 

• Alternance d’apports de connaissances et d’échanges 
• Salle dédiée et adaptée 
• Documents supports de formation 

 
Intervenants  

• Kaïs BEN MOUSSA, directeur de structure COREG EPGV AURA 
 

Modalité de validation  
• Feuilles de présence et d’émargement  
• Formulaires d'évaluation de la formation 
• Formation non certifiante 

 

Cette formation permet aux dirigeants de mieux appréhender la fonction 
d’employeur en association. 
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Points forts 

• Une formation pratique pour appuyer les dirigeants dans leurs missions en 
ressources humaines 
 

Date(s), lieu(x) et volume horaire 
• Le 31 octobre 2023 de 09h à 17h 
• Maison Régionale des Sports 68 avenue Tony Garnier Lyon 
• 7H 

 
Nombre de participants 

• 12 
 

Date limite d’inscription 
• 15 jours avant la date d’entrée en formation 

 
Frais de formation 

• Frais pédagogiques, de dossier et repas pris en charge par le COREG EPGV AURA 
• Frais annexes (transport, hébergement) : à la charge du participant/club 

 
Renseignements et inscription 

Comité Régional EPGV Auvergne Rhône-Alpes 
 

kais.benmoussa@comite-epgv.fr 

Avec le soutien de  


